
Concours entre deux articles du code du travail

Par glazick, le 06/04/2018 à 20:29

Bonjour,

A votre avis, s'agissant d'une exécution provisoire de droit, dans le cadre d'une action en 
requalification de missions d'intérim en CDI, et dans l'attente de la décision d'appel, quel est 
l'article du code du travail le plus important dans la hiérarchie des normes : l'article R.1454-28 
faisant référence à l'article R.1454-14 ou bien l'article D.1251-3, articles recodifiés à droit 
constant lors de la refonde du code du travail en 2008.

Tout ceci si la demande d'arrêt de de cette exécution provisoire de droit a déjà été rejeté par 
une ordonnance présidentielle (art 514 et 524 CPC).

Merci pour vos réponses.

Par Lorella, le 06/04/2018 à 20:43

Bonsoir

Trop pointu pour moi. Désolée.

Copyright © 2024 Juristudiant.com - Tous droits réservés


